
Présentation

RapidPro est un produit innovant sous forme de pâte destiné à faire face à des infestations de souris. RapidPro permet en effet de 
résoudre rapidement les problèmes de souris résistantes aux rodonticides traditionnels à base d’anti-vitamine K (AVK). Les produits 
rodonticides AVK traditionnels, nécessitent généralement  3 à 4 jours avant de faire effet, alors que RapidPro réduit drastiquement 
l’infestation dans les 24 heures.

Les infestations de souris peuvent s’avérer difficiles à éradiquer et si elles sont non-maitrisés, elles peuvent être la cause de 
multiples problématiques allant de la baisse du chiffre d’affaires à la fermeture administrative dans le pire des cas. RapidPro est une 
solution puissante qui permet de reprendre le contrôle de la situation et d’agir contre tous ces désagréments. Conçue et réfléchie 
par nos experts scientifiques, RapidPro est une pâte souricide à action rapide qui réduit les risques liés à la santé, aux bâtiments et 
à la réputation professionnelle de nos clients.

Caractéristiques et avantages clés 

•	 Facile à manipuler et à administrer avec un dosage précis
•	 Action rapide - agit dès le premier jour
•	 Ultra-efficace - élimine les risques sanitaires associés à la présence de souris
•	 Fabriqué à partir d’ingrédients alimentaires attirant les souris
•	 Efficace contre les souris résistantes aux anticoagulants (AVK)
•	 Alternative aux anticoagulants (AVK)

•	 Contient du Bitrex®*

Mode et doses d’emploi 

•	 Ne pas manger, boire ni fumer pendant la manipulation du produit et se laver les mains après utilisation 
•	 Porter des gants de protection est recommandé afin de lutter contre les maladies véhiculées par les rongeurs
•	 Utiliser le produit uniquement dans des postes sécurisés. Tenir à l’écart de toute zone à risques ex : enfants, animaux non cibles
•	 Pour maximiser la prise d’appât, s’assurer que les sources d’alimentation alternatives ont été retirées
•	 Adapter le nombre de postes d’appâtage à l’importance de l’infestation
•	 Inspecter et réapprovisionner les postes d’appâtage durant la période de traitement, quelques jours après la première application 
puis une fois par semaine tant que l’appât est consommé
•	 Dose d’emploi pour de fortes infestations : 8gr de produit par poste, 1 poste tous les 1 mètres
•	 Dose d’emploi pour des infestations modérées : 8gr de produit par poste, 1 poste tous les 3 mètres
•	 Collecter les appâts non consommés, les débris entraînés hors du poste et les rongeurs morts pendant et après le traitement
•	 Quand le traitement est terminé, envisager des mesures (boucher les trous, retirer les sources d’alimentation etc…) pour réduire le 
risque de ré-infestation
•	 Retirer tous les postes d’appâtage à la fin du traitement et éliminer les déchets en respectant la règlementation applicable

•	 Utilisez les produits biocides avec précaution. Consultez toujours l’étiquette avec les informations du produit avant usage.

Informations réglementaires 

•	 Type de produit : TP14-Rodonticide 					   
•	 Substance active : 3,996% d’alphachloralose
•	 Utilisation : A l’intérieur des bâtiments, uniquement dans des postes sécurisés
•	 Numéro d’AMM : FR-2016-1035 – usage professionnel
•	 FDS : Disponible sur notre site www.rentokil.fr/a-propos-de-rentokil/fds/

*Marque déposée de la Macfarlan Smith Ltd.
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  RapidPro    Pâte d’appâtage anti-souris à l’alphachloralose

•	 Formulation : Appât prêt à l’emploi (RB) 					   
•	 Organismes cibles : Souris  - Mus musculus


